
  
 

 LIVRES Apprentis 
                                              

 Louvroil, le 1er juillet 2023 

 
 

L’établissement s’occupe de la commande des manuels scolaires. 

Nous vous informons qu’une carte génération #HDF créditée d’une valeur de 200 € 

pour les apprentis primo-entrant est à commander, dès à présent auprès du Conseil 

Régional via le site www.generation.hautsdefrance.fr ou via l’application « Génération 

#HDF ». 

 

 

Les contributions diffèrent selon l’année de formation : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(*) Pour les nouveaux apprentis arrivés en deuxième année, TP supplémentaire(s) sont prévus dans la 

collection. 

 

Les manuels seront distribués à l’apprenti le jour de la rentrée, si le règlement a été 

effectué. L’établissement est habilité à utiliser la carte génération comme moyen de 

paiement.  

 

Merci de bien vouloir nous retourner le coupon-réponse situé au verso accompagné du 

règlement entre le 21 Août au 28 Août 2023 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Classes 

Montant 

de la  contribution Carte 

génération 

#HDF 

Solde restant 

dû après 

utilisation carte 

génération 

(A) 

 Extérieurs* 

Première année BTS Gestion de la 

PME par la voie de l’apprentissage 
100 €  200 € 0 € 

Première année BTS SIO 19 €  200 € 0 € 

Première année BTS Assurance 19 €  200 € 0 € 

Deuxième année BTS Gestion de la 

PME par la voie de l’apprentissage 
56 € 137 € 

 

0 € 
56 € ou        

137 € 

Deuxième année BTS SIO 15 € 15 € 
 

0 € 15 € 

Deuxième année BTS Assurance 15 € 15 € 
 

0 € 15 € 

http://www.generation.hautsdefrance.fr/


 

 

 

 

 

 

COUPON-RÉPONSE 

 

à envoyer ou à déposer au service comptabilité du lycée Notre Dame de Grâce Maubeuge 

– A l’attention de Monsieur NYS Nicolas.  

entre le 21 Août au 28 Août 2022 

 

 
 

Madame et/ou Monsieur …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Parent(s) de l’apprenant ……………………………………………………………… en classe de …………………………………………………… 

 

- Apprenti 2ème année venant d’un autre établissement :  TP complémentaires 

 

s’engage(nt) à régler la contribution de : 

     

 ………… € par chèque (cf. colonne A) à l’ordre de « AFEEP Maubeuge Sambre » (le chèque sera 

encaissé sous 15 jours) 

 

 …………… € en espèces (cf. colonne A) 

 

 …………… € avec la carte génération : Dans l’attente du débit de la carte « génération », joindre un 

chèque de caution à l’ordre de l’ « AFEEP Maubeuge Sambre ». Une fois l’opération effectuée, vous 

recevrez un sms automatique, le chèque de caution sera alors détruit (si vous souhaitez récupérer le 

chèque de caution, veuillez cocher cette case ). Cela implique l’acceptation du débit de la carte HDF 

à distance. NB : il est inutile de déposer la carte au secrétariat mais veuillez nous préciser les 

éléments suivants : 

 - N° Dossier :  _ _ _ _ _ _ _  

 - N° Carte : _ _ _ _ _ _ _ _    

 - Date de naissance : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 

 

          Signature : 


